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Jura parla d'union et de collaboration, d'union de tous les Jurassiens.
Oui, avec raison, car récemment, pour discuter en commun des problèmes

généraux intéressant le Jura, les trois bureaux des trois associations

s'étaient réunis. On a parlé de la rencontre des trois grands.
Comme exemple, on ne pouvait mieux et pour l'heure actuelle l'union
de tous les Jurassiens est plus que jamais nécessaire.

La question des trains. — Dans les assemblées de l'ADIJ on a pris
l'excellente habitude de fixer un temps maximum pour les conférences.
Une demi-heure et c'est suffisant. M. G. Moeckli, conseiller d'Etat, dut
donc dans ce laps de temps traiter 1111 sujet très vaste :-celui des
chemins de fer jurassiens et des revisions constitutionnelles. Il le fit avec
clarté et tout le monde a compris qu'il fallait voter oui et agir avant
que le régional du haut plateau tombe en ruine.

Les orateurs du banquet s'inspirèrent de cette considération. Aucun
vainement n'allongea. M. le conseiller d'Etat Gafner parla en français.
M. Schmutz, président de la Chambre d'utilité publique du canton, fut
des plus spirituels dans la langue de Molière, aussi M. Winkelmann, 1111

vieil ami du Jura, évoqua ses sapins, qu'il regrette toujours. Il n'y eut
ipie M. le conseiller aux Etats Wenk, de Bâle, pour changer de langue
dans un pur accent de la ville des bords du Rhin. Il dit son plaisir de
venir dans le Jura — 1111 hinterland pour Bâle — félicita M. Oettinger
pour son élection à l'honorariat et pour bien montrer que le président
de l'association du tourisme bâlois avait aussi sa marotte des chemins
de fer — comme M. Reusser — rappela que ce brave M. Oettinger une
fois au fond de son lit, malade, avait placé en évidence sur la table de
nuit... un horaire. Passion, oui, du tourisme et des trains.

A chacun son coin de terre jurassienne. — Les diplômes de MM. les
membres d'honneur ont été confectionnés à la main par l'héraldiste
M. Mettlcr. Un écusson jurassien, les mérites de l'honoré et à chacun
un paysage souvenir. Sur celui de M. Brand il y a l'église de Chaindon,
pour M. Grimaitre, Saignelégier et ses chevaux ; pour M. Oettinger la
route de Pierre-Pertuis rappelant la voie bâloise ; pour M. Minger 1111e

ferme jurassienne, pour MM. Mouttet et Hof, Delémont. Tous ces
messieurs, très émus, sont partis leur carton sous le bras. Demain on l'encadrera

et chaque jour il rappellera que la fidélité à la terre jurassienne
se paye par le mot reconnaissance, qui n'a pas perdu son sens chez
nous.

Servir avec ténacité. — M. Reusser a parfaitement défini le rôle de
l'ADIJ lorsqu'il termina son discours jubilaire en prononçant le mot
«servir». Oui, l'association fondée il y a 25 ans a bien servi le Jura,
non pas avec des actions d'éclats, avec des cris, des coups de poing sur
la table quand la partie adverse ne cédait pas, mais avec une volonté,
une ténacité, une obstination, une insistance, 1111 entêtement même,
calme, réfléchi, sûr et garant de la réussite. Cette politique fut très
heureuse et pour le second quart de siècle présidentiel, M. Reusser,
soutenu par son comité, n'a qu'à demeurer en si bon chemin. Nous
l'assurons de l'appui tout entier du Jura.
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